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Schweizerisches Handelsamtsblatt

Mit »fcielle m Ii mm -Filii äcä sräzerB Ii commercio

Bern, 3. November — Berne, le 3 Novembre — Berna, Ii 3 Novembre

Publikationsorgaii der eldgeiiösslsclien Departemente für Finanzen, Zoll um! {Sandel

Organe cle publicite des Departements lederaiix des Dinances, des Peages et dn Commerce
Organo di PnMcitä dci Dipartimenti federali per le Finalize, i Dazi ed il Commercio

Jährlicher Ahonnementspreis Fr. 5. — Abonnemente nehmen alle Postämter sowie die Exjiedition des Schweiz. Handelsamisblattes in Bern entgegen.

Abonnement annuel Fr. 5. — On s'ahonne aupres des bureaux de poste et ä l'expedition de ia Fewille officielle suisse du commerce ä Berne.

Prezzo delle assoeiazioni Fr. 5. — Associazioni presso gli uffizi postali ed alia spedizione del Foglio ufficiale svizzero di commercio a Berna.

Handelsregister — Registre du Commerce — Regästro di Commercio

I. Hauptregister — 1. Registre principal — I. Registro principale

Es sind folgende Eintragungen gemacht worden: — Les inscriptions suivantes ont ete faites: — Le iscrizioni seguenti furono fatte:

Kanton Zürich — Canton de Zürich — Gantone di Znrip

1883. 24. Oktober. Die Firma F. Morgenthaler in Bern, eingetragen
irn Handelsregister ihrer Hauptniederlassung am 22. Januar 1883 und
publizirt im Schweizerischen Handelsamtsblatt vom 3. Februar 1883, hat
schon vor 1883 in Zürich, Napfgasse 6, eine Zweigniederlassung errichtet
unter der Firma F. Morgenthaler. Natur des Geschäftes: Depot von Billards
und Billardutensilien. Zur rechtsverbindlichen Vertretung der Filiale ist
außer dem Firma-Inhaber Niemand befugt.

24. Oktober. Theodor Staub ist als Direktor der Firma Meeh.
Bindfadenfabrik Schaffhausen in Flurlingen ausgetreten; an seine Stelle ist
vom Verwaltungsrathe gewählt worden Heinrich Schuppli von Gachnang,
Kt. Thurgau, wohnhaft in Feuerthalen, welcher Namens der Gesellschaft
die verbindliche Unterschrift führt.

24. Oktober. Die Firma Hüni & Hiibert in Zürich ertheilt Prokura
an August Wagner von und in Zürich.

24. Oktober. Georg Clauss, Schmied & Wagenbauer in Riesbach
zieht seine Anmeldung in das Handelsregister zurück.

Kanton Bern — Canton de Berne — Cantone di Berna

Bureau Biel.

1883. 20. Oktober. Unter der Firma Societe Cooperative de
Consommation de Bienne hat sich durch die vom 22. Dezember 1878
datirten und am 14. Juni 1879 regierungsräthlich sanktionirten Statuten
eine Aktiengesellschaft gegründet. Der Sitz der Gesellschaft ist in Biel und
der Zweck derselben ist der An- und Verkauf von den notwendigsten
Lebensmitteln zu möglichst hilligen Preisen. Die Dauer der Gesellschaft
ist auf dreißig Jahre bestimmt. Das Grundaktienkapital ist festgesetzt auf
Zehntausend Franken, eingeteilt in 500 auf den Namen der Aktionäre
und in 500 auf den Inhaber lautende Aktien von je Fr. 10. Die Organe
der Gesellschaft sind: Die Generalversammlung; ein aus sieben Mitgliedern
zu wählendes Cordte; ein Verwalter und dessen nötiges Personal, und
die Revisoren. Die Generalversammlung besteht aus sämmtlichen Aktionären,
wovon jedoch nur die Inhaber von Namenaktien Stimmrecht haben. Eine
Person kann nur Besitzer einer Namensaktie sein. Das Comite besorgt die
allgemeine Geschäftsverwaltung in ihrer ganzen Ausdehnung, ernennt den
Verwalter und das nötige Personal. Die verbindliche Unterschrift für die
Gesellschaft führt einzig der Präsident des Comite's, der Zeit in der
Person des Herrn Albert Bertholet, Uhrenfabrikant in Biel. Die übrigen
Mitglieder des Gomitö's sind: Die Herren E. Matey-Junod; E. Barhezat;
A. Fivaz; Ali Marchand; H. Hilty und C. Wenger. Geschäftsführerin ist:
Frau Wittwe Julie Perret in Biel, und Kassier: Herr E. Chatelain. Besondere
Publikationsart ist in den Statuten nicht vorgesehen.

Bureau de Courtelary.

23 octobre. La raison Eugene Yuilleumier, ä Tramelan, inscrite au
registre du commerce, a ete radiee d'office, ensuite de la fail lite du titulaire
prononcee par le tribunal de commerce du district de Courtelary, sous
la date du 4 aoüt dernier.

Bureau de Montier.

20 octobre. Sous la raison sociale Societe d'horlogerie de Bevilard
il a ete fonde ä Bevilard, le 8 octobre 1883, une societe anonyme pour
une durde de quinze annees ä partir du 1er avril 1883, et ayant pour
objet la fabrication des ebauches, finissages et autres branches d'horlogerie.
Les Statuts de cette societe datent du 2 avril 1883. Le sidge de la socidtd
est ä Bevilard. Le capital social est de soixante wälle francs, divise en
cent vingt actions de cinq cents francs chacune. II peut etre augmente
par une decision de l'assemblee generale des actionnaires. Les actions sont

nominatives et transmissibles. Elles sont indivisibles ä l'egard de la societe.
Comme organe de publication, outre la Feuille feddrale du commerce pour
les cas specialement, prevus par la loi, la socidte a designe la Feuille
officielle du Jura. Cette societe a un conseil d'administration de cinq membres
compose des personnes suivantes: 1° Frdddric Emile Charpie, proprietaire,
ä Bevilard, president de Tadministration; 2° Jules Edouard Charpie,
proprietaire, ä Bevilard, vice-president; 3° Gustave Blanchard, proprietaire, ä

Malleray, secretaire; 4° Frederic Louis Blanchard, juge, ä Malleray; 5° Gustave
Flottiron, fabricant d'horlogerie, ä Bevilard. A ces cinq membres ont 6te
adjoints deux suppleants dans les personnes de Eugene Sauvant, fabricant
d'horlogerie, ä Bevilard, et Eugene Charpilloz, secretaire communal, ä
Bevilard. A cötd du conseil d'administration, il existe deux contröleurs,
qui sont: MM. Robert Ghodat, gerant, ä Moutier, et Daniel Guerne, insti-
tuteur, ä Malleray. Pour la tractation des affaires qui lui competent, le
conseil d'administration et la societe sont valablement representes ä l'egard
des tiers par le president du conseil, qui ne peut agir qu'en vertu d'une
decision regulierement prise. La signature sociale appartient au gerant qui
est M1' Auguste Blanchard, de Malleray, y demeurant, lequel signe en cette
qualite pour les affaires de la soeiöte comme suit: Pr la Societe
d'horlogerie de Bevilard, le gerant: Aug. Blanchard.

Bureau de Saignelegier (district des Branches Montagues).

22 octobre. 1° Jean Pierre Auguste Jobin; 2° Eugene Bouverat;
3° Eusebe Beuret, les trois de et domicilies aux Breuleux, ce dernier
agissant au liom des heritiers de M. Justin Beuret, en son vivant proprietaire
au dit lieu, nomrnes: Adeline Beuret, epouse de Cyprien Chapatte, aux
Breuleux; Melitine Beuret, epouse de Benoni Boillat, au dit lieu; les en-
fants issus du mariage de Marie Beuret et Justin Clemence aux Raviöres;
Alvina Beuret, epouse d'Emile Jeandupeux, aux Breuleux; Adrien Beuret,
h Chaux-de-Fonds; Numa Beuret, aux Breuleux; Bertha Beuret, au dit
lieu, et Lucia Beuret, au möme lieu; 4-° Victor Froidevaux, des Breuleux,
domicilii aux Vacheries des Breuleux, agissant au nom des heritiers de
Joseph Froidevaux, en son vivant au dit lieu des Vacheries des Breuleux,
soit les enfants de Philomene nee Froidevaux, veuve de Constant Berberat,
demeurant sous les Gerneux et ceux de Jules Froidevaux, demeurant aux
Vacheries des Breuleux, ont constitue, sous la raison sociale Bouverat-
Johin & Cie, une soeiöte en nom collectif dont le siege est aux. Breuleux
et qui a commence le 22 octobre 1883. Eugene Bouverat est seul autorise
& representer la societe. Genre de commerce: Banque, recouvrements,
escompte, change, encaissements, etc.

22 octobre. La maison Bouverat-Johin & Cie a donne procuration k
M. Eloi Donze, de et domicilie aux Breuleux.

Kanton Luzerii — Canton de Lucerne - Cantone di Lucerna

1883. 23. Oktober. Inhaberin der Firma Frau Sofie Bättig in
Emmenbrücke ist Frau Sofie Bättig geborne Mattmann von Uthusen, wohnhaft

in Emmenbrücke zu Littau. Natur des Geschäftes: Spezerei- und
Ellenwaarenhandlung.

23. Oktober. Inhaber der Firma Jost Stirnimann Sohn in Neuenkirch

ist Jost Stirnimann Sohn, von Nottwyl, wohnhaft in Neuenkirch.
Natur des Geschäftes: Getränkehandlung.

23. Oktober. Inhaber der Firma J. Herzog in Sursee ist Jakob Herzog
von Münster, wohnhaft in Sursee. Natur des Geschäftes: Gigarren- und
Tabakfabrikation. Geschäftslokal: Unterstadt 116.

ODwalden - Unterwalden-le-liant - Unterwalden alto

1883. 25. Oktober. Die Firma II. Hauhensak z. Löwen in Lungern
ist in Folge Verzichts des Inhabers erloschen.

25. Oktober. Inhaber der Firma Ad. Hauhensak z. Löwen in Lungern
ist Adolf Hauhensak, von Ilorgenbach, Kt. Thurgau, niedergelassen in
Lungern. Natur des Geschäftes: Hötelbetrieb.

; -



Basel-Stadt — Bale-yille — Basilea-Cittä

1883. 26. Oktober. Inhaberin der Firma Frau Anna Strähl in
Basel ist Frau Anna Strähl, geb. Voitel, wohnhaft in Solothum, geschiedene
Ehefrau des Xaver Strähl, von Matzendorf (Kt. Solothurn). Die Firma er-
theilt Prokura an Siegfried Frankel-Voitel, von Nord-Amerika, wohnhaft in
Basel. Natur des Geschäftes: Weißwaaren-, Wollenwaaren-, Mercerie- und
Quincaillerie-Geschäft. Geschäftslokal: Untere Rebgasse 9.

Appenzell A.-RL — Appenzell-RL ext. - Appenzello est.

1883. 23. Oktober. Die Brüder Jean und Jakob Eggmann von
Uttweil, Kt. Thurgau, wohnhaft in Herisau, haben unter der Firma Gebrüder
J. Eggimuin (J. Eggmann freres) mit Sitz in Herisau eine Kollektivgesellschaft
eingegangen, welche mit der Eintragung in's Handelsregister ihren Anfang
genommen hat. Natur des Geschäftes: Schuhwaarenhandlung. Geschäftslokale:

Poststraße Nr. 198, Schmiedgasse Nr. 202.

Kanton St. Rallen — Canton de St-Gall — Cantone di San Gallo

Bureau St. Gallen.

1883. 23. Oktober. Die unter der Firma Fr. Haussier in St. Gallen
bestehende Kollektivgesellschaft hat sich aufgelöst. Jakob Boesch von Kappel,
in Straubenzell, und Adam Ort von Ulm, in St. Gallen, haben unter der
Firma Boesch & Ort in St. Gallen eine Kollektivgesellschaft eingegangen,
welche am 1. Oktober 1883 begonnen und Aktiva und Passiva der erloschenen
Firma Fr. Häussler übernommen hat. Natur des Geschäfts: Handlung in
Bildern und Spielen. Geschäftslokal: Frolmgartenstraße 22.

24. Oktober. Inhaber der Fima H. Ballbaeh in St. Gallen ist Hermann
Ballbach von Wettsweil, Kt. Zürich, in St. Gallen. Natur des Geschäfts:
Fabrikation von mechanischen Stickereien. Geschäftslokal: Seidenhof.

23. Oktober. Inhaber der Firma Jacob Uhler Bierbrauer in St. Gallen
ist Jacob Uhler von Uttweil, Thurgau, in St. Gallen. Natur des Geschäfts:
Bierbrauerei. Geschäftslokal: Lustgarteustraße 13 und 15.

Bureau Wyl.

26. Oktober. Die Finna YVwt Grüebler in Wyl ist in Folge Verkaufes
des Geschäftes an J. Berliat erloschen.

26. Oktober. Inhaber der Firma J. Berliat, vormals W" Griicblor
in Wyl ist Joseph Berliat, von Bußwil (Kt. Thurgau), wohnhaft in Wyl.
Natur des Geschäftes: Feiltragerei und Pfandleihgeschäft. Geschäftslokal:
Marktgasse Nr. 23.

Kanton Aargau — Canton d'Arguyie — Cantone d'Argoyia

Bezirk Baden.

1883. 26. Oktober. Inhaber der Firma J. Wettstein-Brunuer in
Baden ist Jakob Weltstein-Brunner, von Herrliberg vKt. Zürich), wohnhaft
in Baden. Natur des Geschäftes: Wein- und Spirituosenhandlung.

Bezirk Kulm.

26. Oktober. Inhaber der Firma W. Suter, Apotheker in Reinach
ist Wilhelm Suter, von Zofingen, wohnhaft in Reinach. Natur des Geschäftes:
Apotheke. Geschäftslokal: Im Dorf Nr. 353.

Bezirk. Zofingen.

22. Oktober. Die bisherige Firma I)r. .-1. Landolt in Zotingen ist in
Folge Verzichtes des Inhabers erloschen. Dr. Alexis Landolt von Aarau
und Paul König von Bern, beide wohnhaft in Zolingen, haben unter der
Firma Dr. A. Lauilolt A Cie. in Zofingen eine Kollektivgesellschaft
eingegangen, welche am 20. Oktober 1883 ihren Anfang genommen hat. Die
Firma übernimmt Aktiva und Passiva der erloschenen Firma Dr. A. Landolt.
Natur des Geschäftes: Fabrik von Buch- und Steindruckfarben: Farben-,
Firniß- und Terebine-Fabrik.

24. Oktober. Inhaber der Firma G. Schmie! in Zolingen ist Gustav
Schmid von Rothenhausen (Thurgau), wohnhaft in Zotingen. Natur des
Geschäftes: Apotheke. Geschäftslokal: Ringier'sche Apotheke.

Kanton TMrian - Canton de Thurpyie - Cantone di Turgoyia

1883. 22. Oktober. Fritz Alcide Rosat-Gremli von Chäteau-d'Oex und
Albert Otto Gremli von Kreuzlingen, beide wohnhaft in Kreuzlingen, haben
unter der Finna Rosat & Gremli in Kreuzlingen eine Kollektivgesellschaft
eingegangen, welche am 1. Oktober 1883 begonnen hat. Natur des Geschäftes:
Tinten-, Papiersäcke- und chemische Produkten-Fabrik; Packpapier en gros.
Geschäftslokal: Zollstraße 243 B.

Kanton Tessin - Canton dn Tessin — Cantone del Ticino

Ufficio di Luyano.

1883. 23 Ottobre. Proprietario della ditta Carloni Tohia, in Rovio,
e il Signor Carloni Tobia tü Gio. Battista, di Rovio, suo domicilio. Ditta
anteriore al 1° Gennajo 1883. Genere di commercio: Vino e commestibili.

Kanton Waadt — Canton de Vaud — Cantone di Vand

Bureau de Lausanne.

1883. 23 octobre. La societö en nom collectif Peillon & Gonet,
ä Lausanne, est dissoute. L'associe Jean Louis Gonet est charge de la
liquidation de la sociötö.

23 octobre. Le chef de la maison M. Visinand, ä Lausanne, est
D"e Marie Visinand, de Chesalles sur Oron, domiciliee ä Lausanne. Genre
de commerce: Porcelaines et cristaux. Magasin: Itue de Bourg, 16.

26 octobre. I.e chef de la maison Ch" Läufer Iiis, ä Lausanne, est
Charles Laufer Iiis, de Kloten (Zurich), domicilii ä Lausanne. Genre de
commerce: Fabrique de chaussures fines. Magasin: Rue de Bourg, 13.
Charles Laufer a repris le 25 septembre 1883, comme etablissement
principal, la succursale ötablie ä Lausanne par son pure Daniel Laufer.

26 octobre. La raison X. Collet, ä Lausanne, est radiee d'oflice
ensuite de la declaration de faillite de Kavier Collet, marchand de vins.
prononcöe par le tribunal civil de Lausanne le 25 octobre 1883.

26 octobre. La raison C. Henrioud, ä Lausanne, est radiee d'oflice
ensuite de la declaration de faillite de Casimir Henrioud, boulanger.
prononcee par le tribunal civil de Lausanne le 25 octobre 1883.

Bureau de Morr/es.

24 octobre. I.e chef de la maison S"1 Gauthier, ä Saint-Saphorin
sur Morges, est Samuel Gauthier, de Vieh, domicilie ä Saint-Saphorin sur
Morges. Genre de commerce: Epicerie, mercerie et tabacs.

25 octobre. Le chef de la maison F. Baehmanu, ä Morges, est
Fröderich Baehmanu. d'Amsoldingen (Berne), domicilie ä Morges. Genre
de commerce: Confection, bonneterie, lingerie et mercerie. Magasin: Rue
du Lac, n° 53.

Bureau de Xyou.

19 octobre. La raison Anna Etier-Favre, ä Nyon, est radiee d'oflice
ensuite de la declaration de faillite de la titulaire, prononcee par le tribunal
civil du district de Nyon, le 16 octobre 1883.

19 octobre. La raison J. Etier-Favre, ä NN on, est radiee d'oflice
ensuite de la faillite du titulaire, prononcee par le tribunal civil du district
de Nyon, le 16 octobre 1883.

25 octobre. Le chef de la maison J. Ducas, aine, ä Nyon, est Cerf
Isaac Ducas, d'origine francaise, domicilie ä Lausanne. Genre de
commerce: Epicerie, tabacs, liqueurs, etoll'es. chapeaux, chaussures. Magasin:
Rue de Rive.

Bureau d'Orbe.

22 octobre. En modification ä finscription n° 226 inseree dans la
Feuille officielle suisse du commerce du 22 septembre dernier, Marc
ConstariQon, ä Yverdon, en sa qualite de president du conseil d'administra-
tion de la Societe (los Usines de Vallorhes et des Rondez, ayant son
siöge ä Vallorbes, rappelle que la dissolution de la societe a etü prononcee
et qu'il a seul le droit de signer pour la societö arrivee ä son terme et
en liquidation des le 1er juin 1883. Cette liquidation s'opöre par le president

de la soeiöte conjointement avec le conseil d'administration et sept
actionnaires qui ont etö designes par l'assemblee generale des actionnaires
du 9 fevrier 1883, savoir: 1° Gorrevon, Ernest, ä Lausanne; 2° Laurent.
Francois, ä Lausanne; 3° Vallotton, Alphonse, ä Lausanne; 4" Cordey,
Paul, ä Aubonne; 5° Peter, Alfred, ä Aubonne: 6" de Rham, William, ä

Jouxtems-Mezery; 7° Pillichody, Edouard, ä Yverdon. Outre le president
de la societe, le conseil d'administration se compose de MM.: de Yos,
Auguste, ä Yverdon; Tissot, Edmond, ä Lausanne; Rochat, Samuel, ä

Lausanne; Oguey, David, ä Orhe. Les Statuts ne prevoient aueun mode
de publicite pour les communications entre fadininislration et les actionnaires,

qui sont renseignec directement, les actions etant nominatives.

Bureau de Payerne.

25 octobre. Sous la raison Societe immobiliere <le Granges il a eie
forme, par Statuts notaries Nicod le 22 juillet 1878, une societe anonyme
ayant son siege ä Granges et. qui a pour but d'acheter, dans la commune
de Granges, des terrains propres ä reeevoir des constructions, do b.-itir sur
ces terrains, on d'acquerir des bätiments dejä construits, et d'utiliser ces
immeubles par 1'usage, location, revente on de toute autre maniere. Sa

duree est illimitee. Le capital social est de fr. SUOO, divise en 80 actions
au porteur de cent francs ebaeune, liberees. L'assemblee generale est

convoquee par le president, par le conseil on sur la demande de la
majorite de ses membres. La societe est administree |>ar un conseil de

quatre membres, renouveles integraleinent tous les six ans et röeligibles; il
s'organise lui-meme; son president et son secretaire remplissent les meines
fonctions dans l'assemblde generale. Les decisions sont prises par cette
assemblee ä la majorite des voix. U est tenu un proces-verbal special de

ses deliberations. Les extraits ou copies de ce proces-verbal, k produire
en justice ou ailleurs, sont signes par le president et le secretaire. Le
conseil d'administration, nomine pour les six premieres annees, est compose
de Pierre-Daniel Due ä Brit, hameau de Granges, Louis Jaques Pasteur ä

Marnand, Jean-Louis Felix ä Granges et Francois - Samuel Estoppey ä

Granges-sous-Trey. Le president est actuellement Pierre Daniel Due et le
secretaire Francois-Samuel Estoppey.

25 octobre. Sous la raison La Perseverance il a ete forme, par
Statuts notaries Emile Itapin le 1" mars 1878, une societe anonyme ayant
son siege ä Missy et qui a pour but d'acheter, dans la commune de Missy,
des terrains propres ä reeevoir des constructions, de bätir sur ces terrains,
ou d'acquerir des bätiments dejä construits, et d'utiliser ces immeubles

par 1'usage, location, revente ou de toute autre maniere. Sa duree est
illimitee. Le capital social ast de fr. 5000, divise en 50 actions au porteur
de cent francs chacune, liberees. L'assemblee generale est convoquee par
le president, par le conseil ou sur la demande du tiers de ses membres.
La societe est administree par un conseil de trois membres, renouveles
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integralement tous les six ans et reeligibles; il s'organise lui-meme; son

president et son secretaire remplissent les memes fonctions dans Tassemblee

generale. Les decisions sont prises ä la majority des voix. II est tenu un

proces-verbal special de ses deliberations. Les extraits ou copies de ce

procEs-verbal, ä produire en justice ou ailleurs, sont signes par le president
et le secretaire. Le conseil d'administration est actuellement composE de

Charles Iiis de Charles-Constant Morel, Louis-Auguste fils d'Auguste Roulet
et Auguste Tltevoz-Quillet, les trois ä Missy. Le president est Louis-
Auguste Roulet et le secretaire Charles Morel, prenommes.

Kanton Mentori — Canton t NoncMtel — Cantone di NencMtel

Bureau de la Chaux-de-Fonds.

1883. 24 octobre. Sous la denomination „La Fonciero" Compagnie
anonyme d'assurances sur la vie a primes fixes, Etablie legalement ä Paris,

place Yentadour, oü eile a son siege, d a ete fonde une societe par actions

ayant pour objet les assurances de capitaux ou de rentes viageres payables

apres le dEcös d'une ou de plusieurs personnes, ä quelque Epoque que ce

soit, ou en cas de vie d'une ou de plusieurs personnes, ii des epoques
determinees d'avance, et generalement toute espece d'operations et contrats
dont les eflets dependent de la vie humaine. La duree de la societe est

fixee ä quatre-vingt-dix-neuf annees qui ont pris cours ä partir de Tho-
mologation des Statuts. — Le decret d'autorisation de la Republique francaise
a etl rendu le 9 septembre 1880 et promulgue au Journal offlciel du
11 septembre de la meme aunee. — Le capital social est fixe k quaranta
millions de francs (fr. 40,000,000), divise en quarante mille actions de

mille francs chacune. Chaque actionnaire est oblige de verser, s'il v a lieu,
jusqu'ä concurrence du montant des trois quarts non appeles de Taction
lui appartenant (art. 18). Les litres d'actions sont nominatifs. — La cession
des actions s'opere par une declaration de transient inscril sur un registre
tenu k cet effet au siege de la societe. Le 'transfert est signe par le cEdant
et accepte par le cessionnaire. — La societe est administree par un conseil

compose de quinze membres au moins et de dix-liuit au plus, nomines par
Tassemblee generate des actionnaires. La duree de leurs fonctions est de
trois annees. — Les contrats, les maudats sur la banque, en un mot tous
les documents par lesquels la compagnie engage sa responsabilite, sont
signes par le directeur et un administrateur (art. 36). Le conseil
d'administration nomme un directeur en dehors de son sein. En cas d'absence,
de maladie ou d'empechement du diiecteur, ses fonctions sont provisoire-
ment remplies par un administrateur ou par Tun des chefs de service spe-
cialeinent delegue par le conseil d'administration (art. 39). Le directeur de
la compagnie est M. Duinoustier de FrEdilly, lequel a domicile ein ä Paris
au siege de la compagnie. — L'assemblee generate ordinaire se reunit
chaque annee dans le couranf du mois de mai au plus tard. Les convocations

pour les assemblies ordmaires et extraordinaires sont faites par
lettres individuelles et par un avis insere vingt jours ä l'arance, dans un
des journaux de Paris designes pour la publication des actes de societe. —
La compagnie a etabli une agencc generate ä la Chaux-de-Fonds a titre de
succursale, sous la meme raison sociale. Les dispositions statutaires qui
regissent cette derniere sont les memes que pour Tetablissement principal,
sis k Paris, place Yentadour. — L'agent principal pour le canton de Neu-
clnitel est M. Clodius Gondy, domicilii a la Chaux-de-Fonds.

24 octobre. La societe en noiri collectif Nicolet & Heng, k la
Chaux-de-Fonds, s'est dissoute. Les associes en operent eux-memes la
liquidation.

Bureau du Locle.

24 octobre. Le chef de la maison Fritz Grosclaude, au Locle, est
Frederic-Albeit Grosclaude, du Locle, v domicilii. Genre de commerce:
Fabricant d'horlogerie. Bureau: Rue de la Couronne, 314.

Bureau de Metiers (district du Yal-de-Travers).

!£««•» ilies!I ion. 20 octobre. La inaison Lise Giroud, aux Verrieres,
inscrite au registre du commerce sous cette raison sociale, ayant ete
publiee par erreur dans la Feuille ot'licielle suisse du commerce du 29 mai
1883, n° 78, II" partie, page 626, sous la raison « Lise Genoud », cette
publication est rectifiee connne suit: Le chef de la maison Lise Giroud,
aux Yerneres, est Liso Giroud, etc., ct non Genoud.

20 octobre. La maison Duvoisin freres, aux Verrieres, inscrite au
registre du commerce sous n" d'ordre 161 du district du Val-de-Travers,
et publiee dans la Feuille officielle suisse du commerce le 28 mai, II" partie,
n° 77, est dissoute depuis le 17 juillel 1883. Charles-Auguste Duvoisin,
de Fontanezier (Yaud), domicilii aux Verrieres, dejä inscrit au registre du
commerce -ous n° d'ordre 158 et public dans la Feuille oflicielle suisse
du commerce le 28 mai, IP parLic, n" 77, comme pharmacien-chirurgien-
dentiste, sous la raison A. Duvoisin Pharmacien, reprend pour son compte
et en son norn personnel, sous la nouvelle raison A. Duvoisin Ph" Cliir:
dentiste, l'actif et le passif de l'ancienne maison Duvoism freres et
continue le meme genre de commerce: Droguerie, gros et detail, auquel il
joint celui de chirurgien-dentiste.

20 octobre. La societe en nom collectif Gugg freres, ä Fleurier,
s'est dissoute. La maison Leandre Gugy, k Fleurier, dont le chef est le
citoyen Edouard-Leandre Gugy, de Granges, Soleure, domicilie ii Fleurier,
reprend l'actif et le passif de l'ancienne maison Gugy freres et continue
Je meme genre de commerce; Montage de boites de montres argent.

Bureau de Neudiätel.

23 octobre. Sous le titre „L'Urbaine" Compagnie anonyme d'assurances

contre l'incendie, etablie tegalement k Paris, 8, rue Le Peletier, oh
elle a son siEge, il fut fonde une societe par actions ayant pour but:
L'assurance contre l'incendie de toutes les proprietEs mobilieres et immobileres
que le feu, meme le feu du ciel, peut detruire ou endommager. La
compagnie rEpond aussi, quand elle en est convenue specialement, des dom-
mages resultant de la foudre, de Texplosion du gaz ou des apparcils k
vapeur, qu'il y ait ou qu'il n'y ait pas incendie. — Les assurances s'effec-
tuent au norn de la compagnie, k Paris, dans toute la France, aux colonies
et ä Tetranger (art. 4). — Le capital de la societe est fixe k cinq millions

de francs (fr. 5,000,000), il est divise en cinq mille actions de mille trancs
chacune. Les actionnaires sont tenus de verser immediatement le premier
quart du montant de chaque action, soit 250 francs, et souscrivent
l'obligation de verser, s'il y a lieu, le surplus. — Les actions sont
representees par une inscription nominative sur les registres de la compagnie.
II est dElivre ä chaque actionnaire un certificat d'inscription signe par un
administrateur et le directeur. La transmission des actions s'opere par voie
de transfert sur le registre tenu k cet effet au domicile de la societe. Le
transfert est signe par le cedant et accepte par le cessionnaire. — La
compagnie est administree par un conseil compose de neuf membres nommes
par Tassemblee generate des actionnaires et peuvent etre rcvoques par elle.
La duree de leurs fonctions est de trois ans. — Le conseil nomme un
directeur; il pourra etre nomme un directeur-adjoint, lesquels peuvent Etre

revoques, sauf ratification par Tassemblee generale des actionnaires. Un
administrateur est designe k tour de role pour surveiller les opErations de la
soctete, et signer, conjoinlement avec le directeur, les polices d'assurances.
les contrats et engagements de la compagnie et le transfert des actions.
Les contrats d'assurances, les traites et conventions, les ventes et transferts
des rentes sur l'Etat, des actions de la Banque, obligations des compagnies
anonymes et de toutes autres valeurs publiques inscrites au nom de la
compagnie, le retrait des titres et valeurs deposes ä la Banque de France
ou autres Etablissements financiers, les achats, emprunts, ventes, echanges
ou partages d'immeubles et tous trades y relatifs, baux et resiliations, les

quittances entrainant main-levees ou restrictions d'oppositions ou hypotheques
ou ces main-levees ou restrictions, meme sans paiement, sont signEs par le
directeur et un administrateur (art. 28). Les quittances n'entrainant main-levee
ni d'opposition ni d'bypotheque, les mandats et retraits do fonds sur la Banque
de France, le Credit Foncier, la Soctete Generate, le Gomptoir d'Escompte,
I'Administration des Postes et autres elablissements financiers, ainsi que
tous autres actes non specifies jusqu'ici et se raltachant ä 1'administration
courante des affaires sociales, sont signes par le directeur seul. — En cas
de maladie ou d'absence du directeur, il est remplace de droit et avec les

memes pouvoirs par le directeur-adjoint, et, k son defaul, par un administrateur

ou par un employe designe ä cet effet par le conseil d'administration.
— Le directeur actuel de la compagnie est M. Ernest Leviez, avec domicile

elu k Paris au siege de la societe. — L'assemblee generate sc rEunit
de droit dans le mois d'avril de chaque annee. Elle est convoquee, sur
la decision du conseil d'administration, par un avis insere au moins vingt
jours avant l'Epoque de la reunion, dans deux journaux d'annonces legates
du dEpartement de la Seine et par leltres adressees quinze jours k Tavance
ä chaque actionnaire. — L'assemblee generale peut etre convoquee extra-
ordinairement par le conseil d'administration. La convocation et les avis
doivent indiquer Tobjet de la reunion. — La duree de la societe, primitive-
liient fixee ii cinquante annees, ä dater du 4 mars 1838, est prorogee
pour une periode de quatre-vingt-dix-neuf annEes qui commencera & partir
du Ier janvier 1880, sauf les cas de prorogation ou de dissolution prEvus
par les Statuts. — La compagnie a Etabli une agence generate k Neuchdtel,
it titre de succursale et sous la rrteme raison sociale. Les dispositions
statutaires qui regissent Tetablissement principal, sis ii Paris, sont de nteme
applicables ä la succursale. Le representnnt de cette derniere est Monsieur
Jules Maret, avocat et notaire, domicilie rue St-IIonore, n" 6, k Neuchatel.

23 octobre. Sous la denomination „Le Credit Yiager" Compagnie
anonyme d'assurances sur la vie, Etablie legalement k Paris. Rue
Richelieu, n° 92, oh elie a son siege, il a ele fonde une societe par actions
ayant pour objet: De constituer des assurances sur la vie ä primes et des
rentes viageres simples, differees, temporaires snr une ou plusieurs tetes
reunies ou separees, ou dependant d'un ordre quelconque de survivance;
de recevoir et gErer des capitaux k interets composes, avec ou sans
conditions de survie, d'operer des achats de rentes viageres, d'usufruits et de
nu-proprietes, et generalement de faire toute espece de contrats dont
les effets dependent de la duree de la vie humaine; de gerer, administrer
et liquider, avec l'autorisation du gouvernement, tous Etablissements
d'assurances mutuelles sur la vie, au lieu et place de leurs directeurs acluels,
conformeinent aux Statuts qui regissent chacun de ces Etablissements en
particulier, el sans toutes les garanties qui derivent des dits Statuts et qui
sont propres k chacun des dits Etablissements. La duree de la societe est
lixee. sauf les cas de dissolution ou de prorogation prevus dans les Statuts,
ä quatre-vingt-dix-neuf annees conseculives, qui commencent ä partir de
la date du decret d'autorisation. La compagnie a ete autorisee par decrets
des 29 mars 1854, 26 mai 1869 et 16 novemhre 1870. Lc fonds social
est fixe ä cinq millions de francs (fr. 5,000,000); il est divise en dix
mille actions de cinq cents francs chacune. II puurra etre ulterieurement
augment« jusqu'ä concurrence de dix millions par remission de dix mille
autres actions egalement de cinq cents francs chacune. Les dix nulle
actions de la premiere serie sonl souscriles en totalite. Contre le paiement
du premier cinquieme, il sera remis aux ayants-droiL des titres provisoires
nominatifs, qui seront echanges contre des litres an porleur apres la
liberation complete des actions. Les titres nominatifs, amsi bien que les titres
au porteur, sont detaches d'un registre ä souche el portent les numeros
un k dix mille; les uns et les autres sont signes par un administrateur et
le directeur. La cession des actions au porteur a lieu par la simple
tradition du titre. La cession des titres nominatifs s'opere par un transfert
inscrit sur un registre tenu k cet effet au siege de la societe, signe par
le cedant et le cessionnaire, et vise par nn administrateur ou un employe
designe ä cet effet; mention de ce transfert est faite sur le titre. La
compagnie est administree par un conseil compose de quinze membres nommes
par Tassemblee generate des actionnaires. La duree de leurs fonctions
est de trois ans. Les affaires courantes de la societe sont gerees par
un directeur qui est nomme et peut etre revoque, sur la proposition du
conseil d'administration, par Tassemblee generate des actionnaires. Le
directeur peut s'adjoindre un sous-directeur sous sa responsabilite person-
nelle, et avec l'agrement du conseil d'administration. Les polices d'assurances,
les obligations, les transferts de rentes sur l'Etat, les mandats sur la Banque
et tous engagements autres que ceux menlionncs dans le paragraphe
suivant, sont signes par un administrateur el par le directeur; k cet effet,
il y a chaque jour un administrateur de service. Les pouvoirs ou
procurations, les actes d'acquisitions et de ventes d'immeubles sont signes par
deux adminisRateurs et par le directeur. Les contrats d'assurances, les
transferts de rentes et autres fonds inscrits au nom de la compagnie ou
des Etablissements d'assurances mutuelles sur la vie qu'elle administre, les
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traites et conventions, sont signes par le directeur, concurremmenl avec
l'administrateur specialement dfdegue par l'etablissement que ces actes
concernent (art. 37). Le directeur actuel de la compagnie est Mr Deniset.,
domicilii ä Enghien-les-Bains. L'asscmblee generale se reunit de droit,
ehaque annee, dans le courant du mois d'avril. Les convocations pour les
assemblies ordinaires et extraordinaires sont faites par lettres adressees
aux proprietaries d'actions nominatives, au domicile inscrit sur les registres
de la socrite, et par un avis insere un mois au moins avant l'epoque de
la reunion, dans les journaux d'annonces legales du departement de la
Seine. Lorsque 1'assemblee doit etre appelie it deliberer sur les propositions
indiquees a Tart. 41 des Statuts, les avis et lettres de convocation doivent
en t'aire mention. La compagnie a etabli une agence generale ä Ncuchätel,
it titre do sucevrsale et sous la möme denomination. Les Statuts qui regis-
sent l'etablissement principal sis k Paris sont de meine applicables ä la
succursale. Le rep resent ant de cette derniere est Monsieur Jean Hummel,
domicilii Rue de l'Höpital, n° 9, ä Ncuchätel.

23 octobre. La maison Ul: Guyot, ä Neuchdtel est eteinte ensuite
du deces du titulaire. — La maison Yve d'Ulysse Guyot, dont le chef
est Madame Lina-Julie Guyot, de Roudevilliers, domiciliee ä Neuchdtel,
reprend I'actif et le passif de I'ancieime maison Ul: Guyot, et continue le
meine genre de commerce: Librairie el papeterie. Magasin: Rue du Seyon.

Kanton Genf — Canton fie Genfiye — Cantone fii Gineyra

3 §83. 22 octobre. Par jugement du 20 octobre 1883, le tribunal
de commerce de Geneve a declari en etat de faillite, dös le 20 aoilt
dernier, sieur Philippe Breton tils, marchand-tailleur, Rue Ancienne,
333, ä Carouge.

22 octobre. Le chef de la maison E. B. Hunzinger, ä Geneve, est
Madame Eva Barbara Hunzinger, fenune divorcee de Charles Guy, de
Geneve, v domiciliee. Genre de commerce: Pension d'etrangers, dite pension

de Bel-Air. Adresse: 3, Rue du Rhone.

22 octobre. Le chef de la maison E. Martin, it Geneve, est Etienne
Martin, dc Geneve, y domicilii'. Genre de commerce: Cafetier. 10, Rue
du Rhone.

22 octobre. Le chef de la maison P. Brentini, it Geneve, est Pietro
Brentmi, de Campello (rfessin), domicilie it Geneve. Genre de commerce:
Hotel du Nord. 84, Rue du Rhone. Maison commencee en octobre 1883,

22 octobre. Le chef de la maison P. Mellerio, ä Geneve, est Paul
Auguste Mellerio, de Paris, domicilie ä Geneve. Genre de commerce:
Papeterie el articles de fantaisie. Magasin: 12, Boulevard James-Fazy.
Maison commencee le 15 octobre 1883.

22 octobre. Le chef de la maison Francois Piceard, ii Geneve, est
Francois Piecard, de Veigy-Foncenex (Haute-Savoie), domicilie it Geneve.
Genre de commerce: Cafetier. 12, Boulevard Helvetique. Maison commencee
le 20 octobre 1883. Ancienne maison Chuit.

22 octobre. Le chef de la maison P. Martigny, aux Eaux-Vives, est
Pierre Joseph Martigny, de Cormeil (Eure, France), domicilie ä la Terrassiere,
n" 10. Genre de commerce: Marechal-ferrant.

22 octobre. Le chef de la maison Jean Aegerter, it Geneve, est
Jean Aegerter, de Boltigen (Berne), domicilie ii Geneve. Genre de
commerce: Caf6-reslaurant-brasserie de la Hallo de l'lle. 3, Quai de l'Tle.
Maison commencee en juillet 1883.

22 octobre. Le chef de la maison V"' Forobert, it Geneve, est
Madame Fanny Dumont, veuve de Claude Forobert, de Givors (France),
domiciliee ii Geneve. Genre de commerce: Parapluies. Magasin: 8, Rue du
Mont-Blanc.

22 octobie. Le chef de la maison Foex-Catry, k la Plaine-Dardagny,
est Louis Antoine Foes, allie Gatry, de Confignon, domicilie ii la Plaine.
Genre de commerce: Boulangerie.

22 octobre. Le chef de la maison Francois Schöpfer, it Genöve,
est Jean Francois Schopfer, de Lauenen (Berne), domicilie ä Geneve.
Genre de commerce: Restaurateur. 6, Place Grenus.

22 octobre. Le chef dc la maison Keck, k Geneve, est Joseph Keck,
citoyen francais, domicilie au Grand-Tre (Petit-Saconnex). Genre de
commerce: Cuirs et crepins. Magasin: 17, Rue de Gornavin.

22 octobre. Le chef de !a maison V" (Juihlicr, it Geneve, est
Madame Franchise Quiblier, nee Cbamot, cle Messery (Haute-Savoie),
domiciliee it Geneve. Genre de commerce: Cafetier. 7, Rue Etienne-Duiuont.

22 octobre. Le chef de la maison J. J. Salm, ä Geneve, est Jean
Jacques Salm, de Geneve, y domicilie. Genre de commerce: Mectmicien,
reparation de machines it coudre. Adresse: 2, Rue Berthelier.

22 octobre. Le chef de la maison Ch1*" Mayor, h Geneve, est Marc
Charles Gabriel Mayor, d'Eohallons (Vaud), domicilie k Geneve. Genre de
commerce: Cafetier. 8, Rue Berthelier et 12, Rue Kleberg.

22 octobre. Le chef de la maison Rochaix, it Geneve, est Auguste
Joiny Rochaix, de ßillat (Ain, France), domicilie Geneve. Genre de
commerce : Restaurateur. 3, Rue de la Machine.

22 octobre. Le chef de la maison Veuve Elise ThÖJii, it Genfeve,
est Madame Elise Feiber, veuve de Jean Thöni, de Gsteigwyler (Berne),
domiciliee ii Geneve. Genre de commerce: Restaurateur. 62, Rue du Rhone

23 octobre. La maison E. D'Espine & C", it Geirive, donne procuration,

ä dater de ce jour, ä MM. Jules Louis Pliilibert Gramer et k Frederic
Monod, les deux de Geneve et y domicilies.

23 octobre. Le chef de la rnaison Gras F^*, it Geneve, est FraiiQois
Gras, de Gollonges-sous-Saleve (Haute-Savoie), domicilie ä Geneve. Genre
de commerce: Restaurateur. 1, Rue de la Machine.

23 octobre. Le chef de la maison Luquet Luden Felix, a. Geneve,
est Lucien Felix Luquel, de Lyon, domicilie ä Geneve. Genre de commerce:
Parapluies et modes. Magasin: 1, Coutance.

23 octobre. Le chef de la maison E. Crouzet-Bourgeois, ä Geneve,
est Madame Emma Bourgeois, femme separee de biens de Jules Henri
Crouzet, de Sauve (Gard, France), domiciliee ä Geneve. Genre de
commerce : Papeterie. Magasin : 7, Rue d'ltalie. Ensuite de la renonciation du
titulaire, la procuration qui avait ete donnee par Madame Crouzet nee
Bourgeois, ä Jules Henri Crouzet, cesse d'etre valable des ce jour.

23 octobre. Le chef cle la maison H. Laillard, ii Geneve, est Francois
Henri Laillard, d'Aubonne (Maud), domicilie k Geneve. Genre de commerce:
Cafetier. 11, Rue des Corps-Saints.

23 octobre. Le chef de la maison Pierre Ziöryon, ä Plainpaiais, est
Pierre Ziöryen, de Zweisimmen (Berne), domicilie it Plainpaiais. Genre de
commerce: Laiterie. Magasin: 23, Route de Carouge.

23 octobre. Le chef de la maison V Ls Taucher, ä Geneve, est
Madame Fraricoise dite Felicie Fulliquet, veuve de Marc Louis Taucher,
de Geneve, y domiciliee. Genre de commerce: Quincaillerie. lampes et
ustensiies de menage. Magasin: 7, Rue de Chantepoulet.

23 octobre. Par suite de la renonciation du titulaire, la procuration
qui avait ete conferee par la maison J. Belly, it Geneve, ä Charles Grange,
de Gland (Vaud), a cesse d'etre valable ä dater du 31 juillet 1883.

24 octobre. La maison Hoirie Dizerens, it Plainpaiais, est (depuis le
deces de son chef Louis Dizerens de Plainpaiais, oh il etait domicilie, deces
survenu en 1875) exploitive indivisement par ses quatre heritiers, qui sont:
Madame Eliza Poncy, veuve de Louis Dizerens, et ses enfauts, savoir:
Mesdemoiselles Emma, Augusta et Julia Dizerens, les deux premieres majeures
et la troisieme inineure, sous la tuteile de sa mere, Madame veuve Dizerens,
toutcs quatre domiciliöes it la Goulouvreniere. Madame veuve Eliza Dizerens
gore les affaires de la maison et engage l'indivision par sa signature comme
suit: Pour l'Hoirie Dizerens (Vve L' Dizerens). Genre de commerce: Mar-
brerie. Atelier et bureaux ä la Goulouvreniere.

24 octobre. Le chef de la maison Grubis, ä Geneve, est Antoine
Grubis, de St-Etienne (Loire, France), domicilie ä Geirive. Genre do
commerce: Marchand-tailleur. Magasin: 9, Rue du Commerce.

24 octobre. Le chef de la maison J" Sehittenhelm, it Geneve, est
Jean Sehittenhelm, de Gen Ave, v domicilie. Genre de commerce: Couvreur.
28, Rue Yerdaine.

24 octobre. I.e chef de la maison Jacques Dehaime, it Geneve, est

Jacques Jules Dehanne, de Geneve, y domicilii). Genre de commerce: Cuirs.
Bureau: 29, Quai du Senjet. Maison commencee en avril 1883.

24 octobre. Le chef de la maison TTe Sandoz, ä Geneve, est Madame
Fanny Sandoz, nee Durand, de Geneve, y domiciliee. Genre de commerce;
Gauterie. 20, Gorraterie.

24 octobre. Le chef de ki mai&on A. Chevalley-Tisinaud, a Geneve,
est Alexandre Clievailey, allie Visinand, de Geneve, y domicilie. Genre de

commerce: Epicerie. Magasin: 4, Rue du Port.

24 octobre. Le chef de la maison P1 Chapuisnt, it Plainpaiais, est
Paul Chapuisat, d'Aclens (Vaud), domicilie k la Cluse. Genre de commerce:
Entrepreneur de serrurerie. Bureaux et ateliers: 16, Route de la Cluse.

24 octobre. Le chef de la maison Ed. Chouet, ii Geneve, est Edouard
Antoine Chouet, de Russin, domicilie ii Geneve. Genre de commerce:
Charcuterie. Magasin: 4 et 6, Rue des Moulins. Maison commencee le
1" octobre 1883 (ancienne maison V Kimmerle).

24 octobre. La raison de commerce Gharnaux, k Geneve, est eteinte
it dater du 26 juin dernier par suite du deces du titulaire. Ses heritiers
qui sont les suivants: MM. Charles Gharnaux, negociant, Auguste Charnaux,
negociant, Georges Gharnaux, negociant (ce dernier mineur emancipe), les
trois de Geirive et y domicilies, et Madame Marie Gharnaux, veuve de

Georges Marcinhes, de Geneve et y domiciliee, ont constilue ii Geneve
une socrite en commandite qui reprend, it dater du 1er septembre 1883,
la suite des affaires, ainsi que l'aclif et le passif de l'ancienne maison Charnaux

sous la raison sociale Gharnaux Freres & 0% Charles, Auguste et
Georges Gharnaux sont tous trois associes gerauts responsabies et Madame

veuve Marcinhes, trie Gharnaux, associee coinmanditaire pour une
commandite de 7000 francs. — Pour tout engagement depassant la sonnne
de mille francs, la signature de deux des associes gerants sera iricessaire

pour engager la socritA Genre de commerce: Objets d'art. Sculptures suisses

el photographies. Magasins : 2, Jdace Bel-Air.
24 octobre. Le chef de la maison Samuel Rochal, it Geneve,

est Jean Samuel Henri Rochat, du Lieu (Vaud), domicilie it Geneve. Genre de

commerce: Doreur sur hois, encadremenls. Ateliers: 2, Rue de la Tour
de l'lle.

25 octobre. Le chef de la maison J. Henriette Porrenouil, it Geneve,
est Mademoiselle Jeanne Henriette Perrenoud, do Echandens (Vaud), domiciliee

ä Geneve. Genre de commerce: Mercerie et broderies. Magasin: 10,
Bourg-de-Four.

25 octobre. Le chef de la maison Rod, Jules, it Geneve, est Jules

Rod, de Geneve, y domicilie. Genre de commerce: Serrurerie. Atelier: 35,
Bourg-de-Four.

25 octobre. Le chef de la maison A. Deville, k Geneve, est Antoine
Deville, de Pregny, domicilie it Geneve. Genre de commerc: Tabacs.

Magasin: 18, Gorraterie.

25 octobre. Le chef de la maison M. Held-Perrenoud, ä Geneve,

est Madame Mathilde Perrenoud, femme de John Held, de Geneve, y
domiciliee. Genredecommerce: Robes et confections. Magasin: 5, Boulevard
du Theatre. Maison commencee en avril 1883.
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